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ACADEMIES DE REGROUPEMENT EST  

Concours unique sur titres 

Session 2017 

 

Jeudi 6 avril 2017 de 14H00 à 17H00 

 

ÉPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILITÉ 

Durée : 3 heures (Coefficient : 1) 

Réponse(s) à une ou plusieurs questions concernant l’exercice de la profession 

d’infirmier. 

 

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique (y 

compris la calculatrice) est rigoureusement interdit. 

Il vous est rappelé que votre identité ne doit figurer que dans la partie supérieure de la bande 

en-tête de la copie (ou des copies) modèle EN mise(s) à votre disposition.  

Il est interdit aux candidats de signer leur composition ou d’y mettre un signe quelconque 

pouvant indiquer sa provenance. Toute mention d’identité portée sur toute autre partie de la 

copie (ou des copies) que vous remettrez en fin d’épreuve mènera à l’annulation de votre 

copie. 

Si la rédaction de votre devoir vous impose de mentionner des noms de personnes ou de 

villes, non précisées dans le sujet, vous utiliserez des lettres pour désigner ces personnes 

ou villes (A…, Y…, Z….). 

Les candidats ne doivent pas quitter la salle avant 2h00 de composition.  

 

Ce sujet comporte 3 pages (page de garde incluse). Vérifiez que le sujet est complet. 

 

 

CONCOURS DE RECRUTEMENT D’INFIRMIER(E)S 

DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
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QUESTIONS DE CONNAISSANCES 

 

Question n°1 :  

Quels sont les actes obligatoires dans le cadre de la visite de dépistage de la 

douzième année (Arrêté du 3 novembre 2015 relatif à la périodicité et au contenu 

des visites médicales et de dépistage) ? Citez-en  8 sur les 13 obligatoires. 

 

Question n°2 :  

Le parcours éducatif de santé créé par la loi d’orientation et de programmation pour 

la refondation de l’Ecole de la République (loi du 8 juillet 2013) est structuré autour 

de 3 axes. Lesquels ?  

 

Question n°3 :  

Quelle est la prophylaxie pour l’entourage d’un sujet atteint d’une méningite à 

méningocoque ?   

 

Question n°4 :  

a) Quels sont les 4 dispositifs à mettre en place pour répondre aux besoins éducatifs 

particuliers des élèves ?  

  

b) Que signifie l’acronyme GPDS ? Quels principaux personnels sont susceptibles de 

participer à cette instance ? Quelles sont ses missions principales ?  
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REDACTION 

 

Vous traiterez les 2 sujets de rédaction.  

 

Sujet n°1 :  

Vous êtes infirmier affecté dans un établissement en poste interdegrés. Un élève 

scolarisé en classe de cinquième se présente spontanément à l’infirmerie et vous 

confie que son père, suite à la perte de son emploi, boit beaucoup et devient violent 

envers lui et envers sa mère.  

a) Quelle est votre conduite à tenir immédiate?  

 

Lors de l’entretien, il vous précise qu’il a été frappé puis poussé par son père dans 

l’escalier la veille au soir. Il vous montre les hématomes.    

b) Suite à cette nouvelle information, que faites-vous ? Expliquez votre 

démarche : qui prévenez-vous ? Qui informez-vous ?  

 

Sujet n°2 :  

Vous êtes infirmier d’internat dans une cité scolaire (collège, lycée d’enseignement 

général ou lycée professionnel). Le mercredi après-midi, un surveillant vous amène 

un élève de seconde âgé de 15 ans vraisemblablement alcoolisé qui présente, 

quelques instants après son arrivée à l’infirmerie, un malaise.  

a) Quelle est la conduite à tenir ?  

 

Le chef d’établissement, préoccupé par la fréquence des incidents dus à la 

consommation d’alcool dans son établissement, vous demande d’élaborer un projet 

de prévention.  

b) Quelle est votre démarche ?  

 

c) Dans quels cadres le mettez-vous en œuvre ?   

 

 


